
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 28182
Intitulé
Art-thérapeute

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Association régionale d'art-thérapie du Nord Pas de Calais -
Puzzle

directrice

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
330v Spécialités plurivalentes des services aux personnes (production à caractère artistique)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’art-thérapie est un métier en fort développement avec un impact réel  sur les personnes que l’art thérapeute aide à dépasser ses
difficultés personnelles en stimulant et révélant ses capacités créatrices porteuses de transformation. Danse, chant, sculpture, modelage,
peinture, contes, écriture, théâtre, masques, écriture, musique, à chacune de ces médiations correspondent des indications spécifiques, leur
enjeu commun résidant dans l’activation du potentiel créatif des personnes que l’art-thérapeute accompagne. L’art thérapeute choisit celles
ayant un riche potentiel évocateur et expressif : danse, peinture, modelage, musique, instruments, objets, masques, théâtre…il crée lui-
même de nouvelles formes d’expression pour son patient, à partir des techniques existantes. Il demeure toutefois primordial de bien avoir à
l’esprit que c’est à travers la relation  psychothérapique que l’art se met au service du soin.
     Que ce soit en tant que travailleur indépendant ou en tant que salarié, l’art-thérapeute doit posséder de véritables compétences
professionnelles pour écouter, ressentir, accompagner des personnes dans des protocoles visant à travailler sur des blocages, sur un mal
être, un manque de confiance, etc. dans ce métier, de multiples spécialisations sont possibles en fonction des choix des professionnels.

Le titulaire possède les capacités à:
1.       Elaborer des protocoles d’accompagnement
2.       Concevoir, préparer et animer un atelier et des séances d’art-thérapie
3.       Orienter des protocoles selon des progressions de participants lors d’ateliers d’art-thérapie, évaluer des progressions de participants
et mesurer des impacts de protocoles
4.       Développer une activité d’art-thérapeute, construire des relations avec des institutions autour de parcours de soin,
d’accompagnement et de prévention de personnes
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le métier s’exerce sous statut salarié ou vacataire salarié, ou en honoraires :
·         En instituts : IME (Institut Médico-Educatif), IEM ( Institut d’Education motrice)
·         Etablissements pour personnes handicapées
·         Foyers : MECS ( maisons d’ enfants à caractère social), foyers  d’hébergements et d’insertion pour adultes
·         dans le secteur associatif : ex : prévention, protection de l’enfance, aide aux toxicomanes, insertion, etc…
·         dans le secteur santé : Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, Hôpitaux de jour, Centre Médico-Psychologique, Centre
Médico  Psychologique , Hôpitaux psychiatriques (Etablissements Publics de Santé mentale),  Hôpitaux généraux (Soins palliatifs, Services
d’oncologie/ gériatriques )
·         Etablissements pour personnes âgées : maisons médicales long séjour, gériatrie, maisons de retraite (EHPAD)  …
·         dans le secteur des Entreprises
·         dans le secteur social : DASS (direction de l’action sanitaire et sociale), ASE (aide sociale à l’enfance), CREAI (centre régional de
l’enfance et de l’adolescence inadaptée),
·         dans le secteur éducatif : écoles
·         dans le secteur judiciaire

·         Art-thérapeute pluriexpressionnel 
·         Musicothérapeute
·         Danse-thérapeute
·         Dramathérapeute
·         Relaxothérapeute
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1104 : Psychologie
Réglementation d'activités : 

Code de déontologie des art-thérapeutes, émanant de la Fédération Française des Art Thérapeutes (FFAT)
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La formation « art-thérapeute » est composé de quatre modules de certification :
1 - Mise en situation professionnelle : élaborer un protocole art-thérapeutique adapté et le présenter oralement à un jury.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1104


2 - Mise en situation professionnelle : Concevoir, préparer et animer un atelier d’art-thérapie avec un public spécifique
1 - sous forme de jeux de rôles.
2 - sur le lieu de stage
3 - Mémoire d’application et de recherche : Mémoire d’analyse et de recherche sur les apports et les impacts d’accompagnements art-
thérapeutiques
4 - Réalisation et présentation d’un plan de lancement d’une activité professionnelle d’art-thérapeute
Le titre est délivré aux candidats ayant validé les 4 modules
En fonction des expériences des candidats et de leurs compétences, le titre peut également être obtenu par la mise en œuvre d'une
procédure de VAE.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Il est composé de 5 personnes :
- 1 président professionnel extérieur à
l’établissement
- 3 professionnels du secteur non intervenant
dans l’établissement
- Le Directeur de l’Association Régionale d’Art-
Thérapie Nord Pas-de-Calais
à parité employeurs et salariés

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Il est composé de 5 personnes :

- 1 président professionnel extérieur à
l’établissement
- 3 professionnels du secteur non intervenant
dans l’établissement
- Le Directeur de l’Association Régionale d’Art-
Thérapie Nord Pas-de-Calais
à parité employeurs et salariés

En contrat de professionnalisation X Il est composé de 5 personnes :
- 1 président professionnel extérieur à
l’établissement
- 3 professionnels du secteur non intervenant
dans l’établissement
- Le Directeur de l’Association Régionale d’Art-
Thérapie Nord Pas-de-Calais
à parité employeurs et salariés

Par candidature individuelle X Il est composé de 5 personnes :
- 1 président professionnel extérieur à
l’établissement
- 3 professionnels du secteur non intervenant
dans l’établissement
- Le Directeur de l’Association Régionale d’Art-
Thérapie Nord Pas-de-Calais
à parité employeurs et salariés

Par expérience dispositif VAE prévu en
2015

X Il est composé de 5 personnes :
- 1 président professionnel extérieur à
l’établissement
- 3 professionnels du secteur non intervenant
dans l’établissement
- Le Directeur de l’Association Régionale d’Art-
Thérapie Nord Pas-de-Calais
à parité employeurs et salariés

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X



LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 07 avril 2017 publié au Journal Officiel du 21 avril 2017 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau II, sous l'intitulé "Art-thérapeute " avec effet au 10 septembre 2011, jusqu'au 21
avril 2020.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

12  titulaires de la Certification  par an en moyenne
http://www.puzzle-art-therapie.com
Autres sources d'information : 

infopz59@gmail.com
Site Internet de l’autorité délivrant la certification
Site Internet de l’autorité délivrant la certification
Lieu(x) de certification : 

 l’Association Régionale d’Art-thérapie du Nord – Pas de Calais
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

 l’Association Régionale d’Art-thérapie du Nord – Pas de Calais
Historique de la certification : 

http://www.rncp.cncp.gouv.fr
http://www.puzzle-art-therapie.com

